
ile que,ci-devant.Qn se plaint néannoins,. ,etsuivant moi,
lec raison, q ilne)'est pas encoreasse7, vula grande dis-,

SopO-tion .qu'iI a entr.ed<apopuition anglaise et la popula,
lion canadienne, surtout dans les districts de M1ontréal et de
Québec, ét d1ans ce denier en particulier. On se:plaint encoré
que plicpsdes nouveauxjuges de paixne. sont pas qualifiés,

utatIni la proprietéfoncière, aux tatens et aux: connaiseances.
Je neSais si la première par ldela plainte stl bien fondée;
srpnri la secpiide j dis, quielle nellest point du.tout ;,ou, en
4autres:ternmes, qu'on1ine peut nulement.blâmer l'exécutif des
choix. q1tiil. a faits. - La lé ida.ture n'ayant exig d''autrequa..
Vicatiou .queý 1q possession d'un certairevenufon.cier, le gou-
ernement n'a nii ni duen exiger davantage. si'la loisup<

pose, implicitement, qu'avec ce. revenu, on possède toute&
Ze;: qualitér requises.,pourexer.cer. dignement la charge, e

gouvernement est obligéd'en passer par cette -suppo.,
tioý,' ou cette fiction, et il ne serait pas raisonnable
Tc'exicr c-u,'il connût -:personnelleniert tous lesindividus qui

peuvent se qualifier sous le sul. rapport regardé comme im-

portant. Si la législaturepouvait faire plus ou mieux qu'elle
fit c'est;ce que je. ne.saurais di car si ce n'esijas hu-

m ilier un lhomme que d'eiger qu'il se, qualifie sous le rgpport
d~ propr.étfonciège, iq uoique ce soit, en certains cas,' lui
de nander sil.est richeoupauve, s'il vaut uelque chose, ou

vaut rien,. suivat la manière de penser et de dire ec
çcrtain pstys e tre 9mcmili-eraion en lui demandant s'il
a s talens ui nq1 Ï'cnl a point, s'il est éclairé, ou s'il man

que de lunières et de connaissances. .Peut-être aurait-on droit
de se plaindre qu'en certains endroits on a faitmagistrats des

jenes gens un pieu trop jeunes., ime semble qu'un magistrat
devrait être d'uin âge compaiztible avec unt certamn dlegré de grat-

einspirer quelque respect. Pourtant l'exécutif
'est pas plus.tenu de connaître exacteient ,l'ge que le savoir

des particuliers. 1 Les plus déraisonnables des plaignants, à
mn. avis, seraient:ceux qui verraient. dans ces nominations
ime zloiire de parti, ou qui auraient :exigé qu'e.c'en fût une.
Un bon ou ernement ne connait point de partis; i doit être
en un ot, IPATIAL.

Ti a été enfin Jécidé qe la nouvelle' Douane serait bâtie sur
h quai da Roi. Il a été donné des ordres hier pour marquer
le terrain. Le bâtiment sera i deux étages, en pierres de taille,
et mar des vo'utes' spacieuses.-Star.

Nous apprenons avec plaisir que le pensionnat du collége de
Site. Ane se compose actuellementide quarante élèves, diri


